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CHAPITRE 1 / GENERALITES 

 
1.1 Cadre juridique 

Vu la décision du 27 Septembre 2022 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse 
désignant Madame Caroline THAU en qualité de commissaire enquêteur, la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet, par arrêté en date du 19 janvier 2023, a prescrit l’ouverture de 
l’enquête publique relative à la révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
Celle-ci s’inscrit notamment dans le cadre juridique et réglementaire suivant : 

- L’article L123-1 A et suivants du Code l’Environnement règlementant les enquêtes publiques 
relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement et aux installations classées pour 
la protection de l’environnement. 

- L’article L143-22 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux enquêtes publiques, schémas 
de cohérence territoriales, plans locaux d’urbanisme, cartes communales. 

 

1.2 Objet de l’enquête : rappel du contexte 

Rabastens est une commune du département du Tarn située aux portes de grands pôles que sont 
Toulouse, Albi ou encore Gaillac ainsi qu’au cœur du secteur des bastides et des vignobles gaillacois 
attirant de nombreux touristes. Rabastens accueille l’édifice de Notre Dame du Bourg classé au 
patrimoine mondial de l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture) et dispose d’un office de tourisme. 
Cette révision allégée n°2 a pour objet d’accompagner le développement du camping existant « Les 
Auzerals » au bord du lac du même nom situé à proximité de la piscine municipale.  
La commune lors de la rédaction de son PLU en 2011 a classé l’ensemble du secteur en zone naturelle 
qui ne permet pas le développement ou l’accueil d’activités touristiques liées au fonctionnement d’un 
camping.  
 
Actuellement, le camping existant est en gestion communale mais ses infrastructures sont datées et ne 
sont plus adaptées notamment en termes d’accessibilité PMR (personnes à mobilité réduite). Elles 
doivent être rénovées pour répondre aux normes actuelles et répondre aux besoins de l’ensemble de la 
clientèle. 
 
Le 28 septembre 2021, le conseil municipal de Rabastens a acté la révision allégée n°2 du PLU approuvé 
le 29/06/2011 et modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 17/12/2015 puis mis à jour le 20/04/2018. L’objet 
de cette révision porte sur la création d’un STECAL (secteur de taille et de capacité limité) afin de 
permettre le développement du camping existant sur la commune. Il a ainsi été précisé dans cette 
délibération que le règlement écrit devra préciser les conditions de hauteur, d’implantation et de densité 
des constructions permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel de la zone. 
 
La communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a la compétence en matière de document d’urbanisme 
et a donc délibéré le 22 novembre 2021 pour la prescription de la révision allégée n°2 du PLU de 
Rabastens pour la création d’un STECAL en zone naturelle sur les parcelles C1747/C0065. 
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Le 29 juin 2022, la commune de Rabastens a arrêté le bilan de la concertation avant l’arrêt du projet de 
révision allégée n°2. Le registre n’a fait l’objet d’aucun commentaire. Puis le 11 juillet 2022, le conseil de 
communauté de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a délibéré sur le bilan de la 
concertation et l’arrêt du projet de révision allégée n°2 du PLU de Rabastens.  
 
Note du commissaire enquêteur : Le dossier de révision du PLU n’est pas soumis à une 
évaluation environnementale selon la décision de la Mission Régionale de l’Environnement et du 
Développement Durable en date du 17 octobre 2022. 
 

1.3 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique comporte les pièces suivantes :  
− 1 dossier réparti de la manière suivante : 

o 0- Partie administrative (13 pages) 
▪ 0.1 Délibérations 
▪ 0.2 Avis PPA-MRAE 
▪ 0.3 Note de présentation de l’enquête publique 

o 1- Notice explicative + note complémentaire enquête publique (15 pages)  
o 2- Règlement écrit-Extrait (8 pages) 
o 3- Document graphique-Extrait 
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CHAPITRE 2 / PROCEDURE 

 
2.1 Arrêté Municipal de mise à l’enquête 

Par arrêté du 19 janvier 2023 la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l’Enquête 
Publique de la révision allégée n°2 de la commune de Rabastens.  
 
Les modalités d’enquête ont été fixées comme suit :  

− Durée : 32 jours consécutifs, du mercredi 15 février 2023 9h au samedi 18 mars 2023 à 12h 
− Mise à disposition en mairie du dossier d’enquête publique sous format papier, à Rabastens et 

au siège de la communauté d’agglomération 
− Mise à disposition des documents sur le site internet de la communauté d’agglomération (voir 

extrait de la page d’accueil ci-dessous) 

 
− Mise à disposition d’un registre d’enquête à feuillets non mobiles côtés et paraphés pour y 

enregistrer les remarques et avis du public (annexe 01) à la mairie de Rabastens et au siège de 
la communauté d’agglomération 

− Permanences du commissaire enquêteur :  
- Mercredi 15 février 2023 de 14h à 16h 
- Mercredi 01 mars de 14h à 16h 
- Samedi 18 mars de 10h à 12h 

 

2.2 Publicité et avis de l’enquête 
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2.2.1 Dans la presse  
 

− 30 janvier 2023 La Dépêche du Midi  
− 20 février 2023, La Dépêche du Midi 
− Du 26 janvier au 1er février 2023, Journal d’Ici 
− Du 16 au 22 février 2023, Journal d’Ici 

 
2.2.2 L’affichage 

  
Ci-dessus l’affichage disposé à l’entrée du camping des Auzerals (source mairie) 
 
L’affichage a été prévu pour être disposé en 2 points de la commune : mairie et camping. Avant le 
démarrage de la permanence de l’enquête publique, j’ai demandé à faire un tour des affichages en 
compagnie de la chargée de mission Urbanisme de la commune de Rabastens et j’ai pu me rendre 
compte de leur présence effective. 
 

2.3 Déroulement de l’enquête 

Le mercredi 11 janvier 2023, une visio-conférence a été organisée en présence de : 
- Mme Marie-Hélène MALRIC– Adjointe à l’urbanisme et au patrimoine à la mairie de Rabastens 

- Mme Morgane GONZALEZ – Chargée de mission Urbanisme à la mairie de Rabastens 

- Mme Caroline THAU – Commissaire enquêteur désignée par le tribunal administratif de Toulouse 
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Au préalable, j’avais reçu le dossier par voie dématérialisée le 10 janvier 2023 dans sa version finalisée 
pour l’enquête publique et j’ai ainsi pu poser toutes les questions souhaitées lors de cette entrevue 
(annexe 02).  
 
Les thèmes abordés : 

− Les pièces du dossier  
− La communication auprès du public. 
− La durée de l’enquête.  

 
Note commissaire enquêteur :  

− La salle d’enquête a été définie dans la mairie de Rabastens et un dossier public a été mis à 
disposition à Rabastens ainsi qu’au siège de la communauté d’agglomération 

− La permanence a été organisée dans une salle dédiée pour respecter confidentialité et distance 
de sécurité, des distributeurs de gel hydroalcoolique étaient disposés dans la salle. 

 
Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles. 
 
Lors de la 1ère permanence, 2 personnes se sont déplacées. 
Lors de la 2ème permanence, aucune personne ne s‘est déplacée. 
Lors de la 3ème permanence et dernière permanence, 2 personnes se sont déplacées + 2 personnes qui 
étaient venues lors de la 1ère permanence. 
 
Note commissaire enquêteur : même si une autre enquête publique s’est déroulée pendant la même 
période, il n’y a pas eu de confusion (ce point a été abordé lors de l’organisation du déroulement de 
l’enquête publique).  
 
J’ai clôturé l’enquête publique le 18 mars à 12h00. A la fin de cette séance un représentant de la 
communauté d’agglomération m’a déposé le registre mis à disposition au siège de la communauté 
d’agglomération pendant toute la durée de l’enquête. Ces documents m’ont ensuite été transmis par voie 
dématérialisé le 23 mars 2023. 
 
 

2.4 Mise au point du rapport d’enquête 

 
Le dossier a appelé quelques remarques de ma part sur la forme et j’ai demandé qu’une notice avec les 
modifications soient ajoutée dans le dossier afin d’en tenir compte. Ce qui a été fait. 
Sur le fond, les représentants de l’autorité organisatrice ont répondu à toutes mes questions. 
 
J’ai envoyé le procès-verbal de synthèse à la mairie le 23 mars 2023 (annexe03). La Communauté 
d’agglomération m’a fait part de sa réponse par mail le 05 avril 2023 (annexe04). 
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CHAPITRE 3 / BILAN DES AVIS DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 3.1 Les avis favorables des personnes publiques associées  

- CDPENAF (commission départementale de préservation des espaces naturels 
agricoles et forestiers) : AVIS FAVORABLE en date du 29 novembre 2022 sur la base de : 

▪ « L’activité existante et du projet de STECAL d’1.15ha qui englobe la totalité de 
l’emprise sur laquelle est exercée l’activité du camping actuel sans 
consommation d’espaces supplémentaires » 

- Communauté d’agglomération de GAILLAC-GRAULHET entre vignobles et bastides : 
AVIS FAVORABLE au motif notamment que : 

▪ Le projet consiste à permettre le développement et la modernisation d’un 
camping existant au lieu-dit les Auzerals 

▪ Il se situe à proximité d’une trame bleue sans la compromettre 
▪ La voie départementale à proximité a la capacité d’accueillir une circulation plus 

importante 
▪ Cela permet des répercutions favorables sur les commerces du centre-ville. 

 

3.2 Les avis défavorables des personnes publiques associées  

Aucun avis défavorable. 
 

3.3 Inventaire des requêtes inscrites sur le registre et des notes, pièces et lettres 

remises au commissaire enquêteur (annexe 01) 

E-mail : 0 remarque 
Registre papier : 3 remarques dont 2 pièces jointes inscrites dans le registre (5 pages) 
Registre numérique : pas de registre numérique. 
 
Afin de prendre en compte tous les avis, j’ai donné un n° à chaque intervenant. 

REGISTRE 

N° N° NOM 

A01 M. LACOURREGE et MME CARON 

A02 MME MULLIEZ 

A03 Le secrétaire de la SEPRA 

 

3.4 Synthèse des avis du public 

Remarques du commissaire enquêteur : la participation a été assez faible mais les propriétaires du 
camping se sont déplacés ainsi que des représentants associatifs.  
Les remarques sont assez peu nombreuses mais traitent principalement de sujets en relation avec 
l’enquête. 
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THEME : LE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU CAMPING DANS L’EMPRISE DU STECAL   
Le projet comprend, dans sa 1ère année, l’installation de 10 chalets et de 2 mobil-homes ainsi qu’à moyen 
terme un habitat insolite avec une volonté de développement en fonction de la demande. Il prévoit 
également la transformation de l’ancien sanitaire en espace de vente en lien avec le camping. 
 
 
THEME : ACCESSIBILITE DU SITE ET CAPACITE D’ACCUEIL 
La demande de prise en compte de l’accessibilité du site tant dans ses équipements que dans 
l’aménagement de son accès depuis le centre de Rabastens a été soulevée pendant l’enquête (pistes 
cyclables, maintien des voies douces le long du lac, accessibilité de l’accès au camping et de ses 
équipements notamment). 
La capacité de la station d’épuration et le développement de l’activité touristique du camping a également 
fait l’objet d’une remarque concernant le manque d’informations sur la capacité de cet équipement en lien 
avec le développement du projet.  
 
  
THEME : ACCESSIBILITE AUX DOCUMENTS DE L’ENQUETE 
Il m’a été notifié la difficulté de consultation des documents en mairie pendant l’enquête pour les 
personnes en situation de handicap avec le manque d’un espace dédié pour consulter tranquillement le 
dossier. 
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CHAPITRE 4 / AVIS MOTIVE DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Note du commissaire enquêteur : mes questions et les réponses de la Communauté d’Agglomération 

sont à retrouver en (annexe 04). 
 
 

4.1 Sur le dossier présenté en enquête publique 

Le dossier est clair et complet quant à la nature du projet qui est proposé. La note complémentaire a 
répondu à mes questions préalables à l’ouverture de l’enquête notamment sur la forme du dossier. 
 

 

4.2 Sur les avis des PPA 

Avis du commissaire enquêteur : 

L’emprise du projet est une mise à jour d’une situation existante. En effet, le camping existe depuis 

plusieurs décennies et son classement en zone N ne permet pas de répondre favorablement à des 

évolutions en matière de gestion de l’équipement. Le tracé proposé se calque sur l’emprise de l’activité 

existante « sans consommation d’espaces agricoles ou naturels supplémentaires » pour reprendre les 

termes de l’avis de la CDPENAF. Le STECAL porte uniquement sur le camping existant et ne modifie pas 

l’affectation du lieu proche du lac et de l’équipement municipal (piscine).  

 

 

4.3 Sur les requêtes individuelles 

Remarque du commissaire enquêteur sur le thème « DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU 
CAMPING DANS L’EMPRISE DU STECAL  »  
Je tiens à rapporter ici de manière globale les propos échangés qui n’ont pas été inscrits dans le registre 
mais qui ont apporté un éclairage oral sur le projet. J’ai eu l’occasion de rencontrer les futurs propriétaires 
lors des permanences qui m’ont expliqué le contenu de leur projet dans l’emprise du camping actuel et 
de la volonté de mettre aux normes les différents équipements liés à leur activité. J’ai également demandé 
si le règlement du STECAL leur permettait de mener à bien leur projet.  Ils m’ont indiqué prendre en 
compte tous ces éléments dans leur projet d’aménagement. 
 
Remarque du commissaire enquêteur sur le thème « ACCESSIBILITE DU SITE ET CAPACITE 
D’ACCUEIL »  
Même si les avis ont été peu nombreux, j’ai constaté que les critiques ne portent pas sur le camping dont 
le développement apparaît plutôt comme un élément positif pour Rabastens mais plutôt sur la desserte 
du site. En effet, les remarques portent sur le manque d’informations du dossier liés à la capacité de la 
station d’épuration ou sur l’accessibilité du site par voie douce. 
Concernant la capacité de la station d’épuration, je reprends ici les informations de la DDT (Direction 
Départementale du Territoire) qui a indiqué que le dimensionnement est suffisant tant que le projet reste 
inscrit dans l’emprise actuelle du STECAL. Dans sa réponse à mes questions concernant ce sujet la 
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communauté d’agglomération a apporté des éléments chiffrés indiquant que la station d’épuration est en 
capacité (voir annexe 04-page 02). 
Dès lors, l’accessibilité du site depuis Rabastens ne fait pas l’objet de la présente enquête mais j’ai relevé 
qu’elle devrait faire l’objet d’une attention particulière lors de la prochaine révision selon les informations 
fournies par la communauté d’agglomération (voir annexe 04-page 02).  
 
Remarque du commissaire enquêteur sur le thème « ACCESSIBILITE AUX DOCUMENTS DE 
L’ENQUETE «  
J’ai tenu à indiquer ce point qui est remonté pendant les permanences. Même si les documents sont 
accessibles en ligne, la présence sur papier en mairie permet à chacun de consulter de la manière qui lui 
semble la plus adéquate. J’invite donc la commune à proposer pour les personnes qui viennent consulter 
un espace dédié et confortable pour lire les documents mis à disposition lors de futures enquêtes.  
 

4.4 Sur les questions du commissaire enquêteur (annexe 04) 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant les requêtes individuelles, la Communauté 

d’Agglomération a répondu et je n’ai pas de remarques supplémentaires. 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant ma remarque sur le chemin du lac, la communauté 

d’agglomération a répondu et je demande que ce point soit corrigé dans le projet de zonage définitif afin 

d’éviter tout risque de confusion. Il s’agit d’un rectificatif et non d’une modification du tracé en tant que tel. 

 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant ma remarque sur la capacité de la station 

d’épuration, la communauté d’agglomération a répondu et je n’ai pas de remarques supplémentaires.  

 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant ma remarque sur l’accessibilité, la communauté 

d’agglomération a répondu et je n’ai pas de remarques supplémentaires.   
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CHAPITRE  5 / CONCLUSIONS 

Le 28 septembre 2021, le conseil municipal de Rabastens a acté la révision allégée n°2 du PLU approuvé 
le 29/06/2011 et modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 17/12/2015 puis mis à jour le 20/04/2018.  
 
L’objectif global rappelé dans la note de présentation est de : 

− Créer un STECAL au lieu-dit Auzerals situé sur la commune de Rabastens afin de permettre le 
développement du camping existant sur la commune. 

 

La publicité légale de cette enquête a été effectuée et l’affichage a été disposé dans deux points de la 

commune et même si l’affichage aurait pu être diffusé plus largement. J’ai effectué 3 permanences dans 

les locaux de la mairie de Rabastens.  

Le dossier et le registre ont été mis à disposition pendant toute la durée de l’enquête : 
− sur le site de la mairie de Rabastens  
− le registre a été mis à disposition au siège de la communauté d’Agglomération  
− sur le site internet de la communauté d’Agglomération.  

 
La fréquentation a été relativement faible. 
 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et les outils mis à disposition du public 
étaient variés afin que ce dernier puisse s’exprimer. La communauté d’Agglomération et la commune ont 
apporté des réponses à toutes mes questions. Parmi les avis recueillis, hormis ceux portant sur des 
questions liées à l’accessibilité du dossier ou du site des Auzerals, j’ai constaté qu’en fonction de la 
connaissance du projet, les avis étaient plutôt positifs vu l’emplacement du projet et sa dimension.  
 
En termes de procédure, l’enquête publique initialement prévue fin 2022 a été reportée pour les raisons 
suivantes : 

− la DDT a indiqué que le Schéma de cohérence territoriale étant caduc depuis avril 2021, les 
demandes de dérogation impliquent un passage devant la CDPENAF 

− l’enquête a donc été programmée début 2023 après l’avis de la CDPENAF qui a été jointe au 
dossier d’enquête. 
 

Sur la composition du dossier, j’ai demandé quelques ajustements de forme afin d’éviter les confusions 

et cela a été indiqué dans une note explicative jointe à l’enquête publique. 

 
Concernant les avantages et les inconvénients du contenu du dossier :  
 

OBJECTIFS DE LA REVISION ALLEGEE N°2 DU PLU  
Les avantages de la révision 

 
Les inconvénients de la révision 

La création d’un STECAL pour un camping établi sur un site 
existant mais n’étant pas en règle avec le PLU.  

 

La prise en compte de la CD81 dans le règlement du STECAL 
(recul imposé)  
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Le développement du camping par le nouveau gestionnaire qui 
va mettre les équipements aux normes notamment en terme 
d’accessibilité. 

 

La STEP dispose d’une capacité de 120 éq/hab et est 
suffisante pour 44  emplacements. 

Si le porteur de projet souhaite 
densifier le camping à plus ou moins 
long terme (avec une augmentation 
d’emplacement par exemple) la 
capacité en réseaux pourrait ne pas 
être suffisante et une révision serait 
à engager pour satisfaire aux 
besoins. 

BILAN 
- J’estime que la création d’un STECAL vient formaliser une situation existante depuis des 

les années 1970. Le projet de révision allégée n°2 vient délimiter uniquement l’emprise 
totale de l’activité (emplacement de camping et équipements). La création du STECAL 
favorise l’offre en hébergement touristique sans consommation d’espaces 
supplémentaires. Sa situation au cœur de la zone touristique des bastides et des côteaux 
de Gaillac inscrit le projet dans une dynamique touristique communale et intercommunale.   

- Le projet de STECAL présenté dans le cadre de la révision allégée n°2 s’adapte à la 
capacité des réseaux du secteur. 

 
 
 
 

Je donne donc à ce projet un avis favorable. 

 



A N N E X E S  0 1  

 



























A N N E X E S  0 2  

 



RABASTENS 2ème révision allégée du PLU de RABASTENS : 

Compte REUNION EN VISIO-CONFERENCE : mercredi 11 janvier 2023 à 14h et transmis à la mairie de 

Rabastens le 11 janvier 2023 par Caroline THAU. 

Personnes présentes :  
- Mme Marie Hélène MALRIC (MHM)– Adjointe à l’urbanisme et au patrimoine à la mairie de 

Rabastens 

- Mme Morgane GONZALEZ (MG) – Chargée de mission Urbanisme à la mairie de Rabastens 

- Mme Caroline THAU (CT) – Commissaire enquêteur désignée par le tribunal administratif de 

Toulouse 

Objectif de la réunion : 
- Répondre à mes questions concernant le projet d’enquête 

- Organiser l’enquête publique : durée et permanence 

 

1. QUESTIONS SUR LE DOSSIER 
Remarque générale : 

- La notice n’indique pas la surface du projet et la surface plancher totale autorisée sur le secteur.  
- Il n’y a pas de calcul fourni de manière claire sur l’espace en zone N qui va être dédié au projet de 

STECAL. 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT : ces éléments sont fournis dans le dossier 
de demande de dérogation en application du L 
142-5 du Code de l’Urbanisme. J’ai demandé 
qu’une note soit jointe à l’enquête afin de 
préciser ces points.  

MHM-MG : une note sera jointe à la 
notice. 
 

 

Page7/15 : NOTICE 
- Quelle erreur la commune souhaite-t-elle rectifier ?  
- Il est indiqué que le camping est proche de la piscine municipale ? 

Or le plan d’implantation figure 6 indique un espace boisé 
Il faut préciser cette proximité dans la notice et modifié la figure 6 pour qu’elle soit cohérente avec 
le texte 

- Depuis combien d’années existe le camping ? qu’entend-t-on par développement limité depuis de 
nombreuses années ? 
 
Page8/15 : NOTICE 

- Que signifie les installations nécessitent d’être modernisées ? 
- Quelles sont les attentes des clients ? est-ce que la remise aux normes concerne tous les 

équipements ? quels sont les équipements qui sont aux normes et ceux qui ne le sont pas par 
exemple. 
 
Page9/15 : NOTICE 

- Pourquoi la rectification de cette erreur d’appréciation n’intervient qu’en 2022 ?  

- Quels sont les aménagements que le PLU doit pouvoir autoriser ? existe-t-il un projet 

d’aménagement en cours ou autre ?  

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT : ces éléments sont fournis dans le dossier 
de demande de dérogation en application du L 
142-5 du Code de l’Urbanisme. J’ai demandé 

MHM : le camping date du milieu des 
années 1980 et la mairie le loue à un 
exploitant. Aujourd’hui, les équipements 



qu’une note soit jointe à l’enquête afin de 
préciser ces points.  
CT : Le porteur de projet a établi un plan 
d’aménagement et j’ai demandé à en avoir 
connaissance 
 

sont vétustes et la commune prévoit de 
vendre le camping à un repreneur qui 
souhaite le moderniser et implanter 
notamment des Habitations légères de 
loisirs. Le porteur de projet a établi un 
plan d’aménagement et pour que le 
projet fonctionne la création d’un 
STECAL et donc la révision allégée du PLU 
est nécessaire 
MHM : aujourd’hui le camping comprend 
un bâtiment d’accueil-secrétariat / une 
ancienne buanderie / un espace douche-
toilettes-vaisselle mais ces bâtiments 
sont vétustes et doivent être adaptés aux 
besoins de la clientèle d’aujourd’hui. 

 

Page9/15 : NOTICE 
- Article N 2 : est-ce que le règlement prévoit une limite d’emprise de 200m² pour les bâtiments 

nouveaux ou sur la totalité de la zone ? Est-ce utile de mettre ces précisions pas très claires alors 
que ce point est abordé plus simplement dans l’article N9 ? 

- Article N6 sur l’article existant : préciser la signification de HLL. 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT :  MHM-MG : le projet prévoit une emprise 
maximale de 200m² sur le périmètre du 
STECAL 
MHM-MG : un glossaire des acronymes 
sera ajouté 

 

Page 10/15 : NOTICE 
- Article N6 : pourquoi les constructions « doivent s’implanter une distance au moins égale à 10m » ? 

existe-t-il un risque particulier, une circulation importante ?  
- Article N11 : pourquoi aucune règlementation n’est prévue pour cacher les dispositifs techniques ? 

y’a-t-il des exemples de dispositifs à encastrer ?  
 
Pourquoi la notice n’indique pas que la hauteur des constructions sera identique à celles du secteur 
N1-N2 et Ne comme indiqué page 7 de l’extrait du règlement écrit ou encore les règles concernant 
l’aspect extérieur des bâtiments ?  

 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT : j’ai demandé qu’une note soit ajoutée 
concernant les modifications du règlement de 
l’ensemble des articles et non simplement de 
ceux mentionnés dans la notice actuelle 

MHM : concernant le gel des places, la 
commune a proposé un recul de 10m et 
à ce jour le conseil départemental n’a 
émis aucune remarque concernant ce 
point 

 

 

 

 



2. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

ENQUETE : mercredi 15 février 2023 09h au samedi 18 mars 2023 12h 

 

PERMANENCES :  

- Mercredi 15 février 14h-16h 

- Mercredi 1er mars 14h-16h 

- Samedi 18 mars 10h-12h 
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ENQUETE PUBLIQUE : REVISION ALLEGEE N°2 PLU DE RABASTENS     

OBJET : PROCES VERBAL DE SYNTHESE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A Monsieur Paul SALVADOR, Président de la Communauté d’Agglomération GAILLAC-GRAULHET 

Le Nay – 81600 TECOU 

                                                                     Toulouse, le 22 mars 2023  

 

Conformément à l’article R 123-18 du code de l’environnement, je vous remercie de m’adresser sous 

quinzaine une note dans laquelle vous m’indiquerez quelles suites vous entendez donner : 

• Aux requêtes individuelles ou collectives inscrites sur le registre d’enquête publique 

Je souhaiterais avoir également votre avis ou des précisions sur les questions suivantes : 

• Concernant le chemin longeant le lac, la notice explicative montre page 11 un tracé 

englobant une partie de ce chemin, est-ce une erreur de tracé ou une volonté d’intégrer une 

partie de ce chemin d’usage ?  

• Est-ce que l’ensemble des réseaux prévus sur le site sont en capacité suffisantes pour 

accueillir les futurs besoins du camping ? notamment en cas d’évolution du projet selon les 

conditions définies dans le règlement et les remarques de la DDT émises dans le procès-

verbal de mise en révision allégée n°2 en date du 5 octobre 2022 ?  

• Existe-t-il à plus ou moins long terme un projet à l’échelle de Rabastens facilitant les 

déplacements entre le lac, la piscine et le camping qui renforcerait l’attractivité et la mobilité 

des usagers du camping notamment ?  

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, mes salutations distinguées,  

Caroline THAU, commissaire enquêteur 
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